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Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur le devoir de réserve, dû
aux lauréats du prix Goncourt. En effet, ce prix qui est le prix littéraire français le plus prestigieux est regardé en
France, mais aussi dans le monde, par de nombreux auteurs et amateurs de la littérature française. À ce titre, le
message délivré par les lauréats se doit de respecter la cohésion nationale et l'image de notre pays. Les prises
de position de Marie Ndiaye, prix Goncourt 2009, qui explique dans une interview parue dans la presse, qu'elle
trouve « cette France [de Sarkozy] monstrueuse », et d'ajouter « Besson, Hortefeux, tous ces gens-là, je les
trouve monstrueux », sont inacceptables. Ces propos d'une rare violence, sont peu respectueux voire insultants,
à l'égard de ministres de la République et plus encore du chef de l'État. Il lui semble que le droit d'expression ne
peut pas devenir un droit à l'insulte ou au règlement de comptes personnel. Une personnalité qui défend les
couleurs littéraires de la France se doit de faire preuve d'un certain respect à l'égard de nos institutions, et de
respecter le rôle et le symbole qu'elle représente. C'est pourquoi il lui paraît utile de rappeler à ces lauréats le
nécessaire devoir de réserve, qui va dans le sens d'une plus grande exemplarité et responsabilité. Il lui
demande donc de lui indiquer sa position sur ce dossier, et ce qu'il compte entreprendre en la matière.
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